


Ce report permet aux agents de neutraliser la période couverte par les ASA. Puis le cycle
reprend son cours normal d'activité et de repos (JNC et RH).

Dans le  cas  où le  report  du cycle  n'est  pas  possible,  il  conviendra de l'annuler  dans  son
intégralité et d'appliquer les dispositions du I-A.

II – Les services qui ne fonctionnent pas selon un cycle de travail

Les chefs de service placeront les agents en « PAA » pour toute la durée multiple de 7 jours,
position  qui  n'ouvre  pas  droit  à  repos  hebdomadaire,  puis  compléteront  par  une  mise  à
disposition d'un service surveillance sans cotation - code MATHIEU « MDC » pour les jours
au-delà des 7 jours. 

Cette  position forfaitaire est normalement utilisée pour un agent considéré comme en activité
ponctuelle en dehors de sa brigade (autre unité, autre administration...).

Cette position administrative équivaut à une ASA mais ne porte pas atteinte au droit à repos
hebdomadaire car elle est équivalente à une période d'activité. Elle ne génère aucune heure
d'avance ou de retard.

Des dispositions seront adressées ultérieurement pour la gestion des congés.

Toutes difficultés d’application de ces mesures exceptionnelles seront signalées par demande
d'assistance OLGA.

Le directeur général adjoint

Signé

Jean-Michel THILLIER
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ANNEXE I

I Situation des agents qui exercent selon un cycle de travail – position MATHIEU PAA

Principe : Report du cycle de travail immédiatement à l'issue de la période d'ASA.

A défaut : 7 ASA à partir du premier jour du cycle de travail de l'agent afin de neutraliser la totalité 
de la période durant laquelle l'agent est absent. 

Ce schéma doit être répété pour chaque cycle de travail annulé.

II. Situation des agents qui n'exercent pas selon un cycle de travail – position MATHIEU
PAA+MDC

Utilisation des positions PAA pour la partie de 7 jours ou multiple de 7, puis MDC pour la partie
restante.
Exemples     : 
– ASA d'une durée de 14 jours : « PAA » sans discontinuité durant les 14 jours ;
– ASA d'une durée de 16 jours : « PAA » sans discontinuité durant 14 jours puis « MDC » 
pendant 2 jours ;
– ASA d'une durée de 2 jours : « MDC » pendant deux jours.


